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Objectifs : À la fin de cette activité, le participant sera en mesure de : 
 

• Connaître les mesures pertinentes à prendre. 
• Comprendre comment bien effectuer ces mesures. 
• Savoir comment éviter les erreurs. 

 
Auditoire cible 
Cardiologues, chirurgiens cardiaques, anesthésiologistes, internistes, résidents et autres 
professionnels de la santé oeuvrant dans le domaine cardiovasculaire 
 
Conférencière 
Mme Céline Pitre, TIM 
Coordonnatrice Technique du laboratoire d’échocardiographie 
Institut de Cardiologie de Montréal 
 
Conflits d’intérêt 
Consultant : Lantheus 3 avril 2012 – 3 avril 2013 
 
Accréditation 
Conférencier (Rare) : Abbott 2012, Recherche+Conférencier (Rare) : Medtronic 2010, St-
Jude 2012, Recherche : Sevier 2005, Roche 2010, Cerenis 2011, Cordis 2013, Astra Zeneca 
2013, Lilly 2013 
 
Accréditation 
Le vice-décanat au développement continu des compétences professionnelles de la faculté de 
médecine de l’Université de Montréal est pleinement agréé par l’Association des facultés de 
médecine du Canada (AFMC) et par le Collège des médecins du Québec (CMQ). 
 
Le vice-décanat au développement continu des compétences professionnelles reconnaît, à la 
présente activité, 1 heure accréditée de catégorie 1 pour l’omnipraticien (médecin de famille) 
présent. 
 
Pour le médecin spécialiste, le vice-décanat reconnaît 1 crédit de la section 1 par heure de 
participation pour un total de 1 crédit pour l’activité globale conformément au programme du 
maintien du certificat du Collège Royal des médecins et chirurgiens du Canada (CRMCC).  
 
La Faculté des sciences infirmières de l’Université de Montréal reconnaît à l’infirmière 
participante jusqu’à 1 heure de formation accréditée.  
 
Pour tout autre professionnel participant, ce programme donne une attestation de 
participation de 1 heure. 
 
Les participants doivent réclamer un nombre d’heures conforme à leur participation. 
 
Temps estimé pour compléter l’activité : 60 minutes 


